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ration ENR pour le solaire PV et thermi
Potentiel solaire et zonage PLU

Document de travail réalisé principalement
o avec les Q@ﬁnées IGN et CEREMA
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La Zone d'Accélération pour cette ENR correspond
au périmetre communal
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Surfaces de statlionnement non couvertes
CJ> 1500 m?

Potentiel solaire sur toiture™

1< 50 000 kWh/an
350 000- 100 000 Kwh/an

3 100 000 - 200 000 kWh/an

3 200 000 - 500 000 kWh/an
3 500 000 - 1 000 000 kWh/an
B 1 000 000 - 2 000 000 kWh/an
2 000 000 - 4 000 000 kWh/an

Bl > 4 000 000 kWh/an

[ Bati en projet / en construction

Zonage du PLU
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Neuville-sur-Oise
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Bl ENS : Espaces Naturels Sensibles ny-sur-Oise

3 /PPAUP : Zone de Protection du Patrimoine
Architectural, Urbain et Paysager

* : le potentiel est une indication théorique liee a la surface en m?, il ne prend pas en compte les
orientations, les ombres portées et les contraintes liées aux formes du bati et aux équipements
présents sur les toitures.

: - - - N Sources : IGN - Cerema, Ville de Cergy

N.B. : Les contraintes techniques réglementaires auxquelles les parcelles sont soumises ne sont ______ R ——

pas levées par le périmetre ZAENR. Par exemple, les autorisations relatives aux installations ou RéOIISO ﬁon ;] SerVice SIG
constructions en zones N, en ZPPAUP, en ENS, restent conditionnées aux regles qui les régissent

et soumises, le cas échéant, a l'avis de UArchitecte des Batiments de France. DO fe . JO nvier 2024




